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Xir.^VkSiter les malades avee le plus guind eja

pressemcnt, surtout s'ils sont [Miuvres et i:rn(»rnns-

et ne pas attendre les derniers nionuns [()urh',<

préparer au saint Viatique. Après (pi'ils .v-nt ad-

ministrés, les voir aussi souvent «pie ])()ss;l>le.

XIII. Pour établir et conserver l'esprit de piéle.

parmi les tidèles, i'avoriser de tons ses ell()rts, la

îVécpuMitation des Sacrenu us, les dévofioiis solides^

celles surtout ([ui ont [H»ur objet Tadorable l.ueha

ristie, le Sacré « a-ur, la très ^-ainte Vierpe.

Xi V. IVirter \v plus «^rand iuttMêt aux Séminai-
res ; eidtiver avec soin les vocations naissantes;

étendre l'dnivre si iidanrnhle de la Propuifdtion de lu

Foi; exciter les lidéles à la dévotion à la Passion

de Notn^SeifTiieur, au chemin de la Croix et à No-
tre-Dame des "^ept Poideiirs.

XV. Observer iidèlement le précepte rip:oureux

de la résidence ; ne )K)int sortir du l3i(Krese, sans

une permission ])ar écrit de rKvê({ue, ne point aller

à la chasse sans une semblable permission ; accep-

ter rarement à manj^er lujrs de chez soi, éviter (ie

donner soi-môme de grands repas, et ne s'éCartei

jamais des saintes régies de la sobriété.

XVI. Aimer charitablement tous ses c( niVéres,

ne se lier particulièrement (pravec ceux qid ont

bien l'esprit de leur saint état; ne se ]iermrttre ja-

mais de délassemens contraires au caractère sacre

dont on est revêtu ; se garder de tout ce (jui ]X)rte

à la dissipation ; conversations gaies, mais graves
et importantes, sur les devoirs de son état et les

moyens à prendre ]X)ur pi'ocurer la gloire de Dieu.

Avertir l'Kvêque aussitôt que quelque confrère

voisin tombe sérieusement malade, pour qu'il puis •

se le faire assister [)ar le Prêtre qui conviendrait

au malade, et qu'il ne soit pas abandonné seul dans
<îa cure, pendant un tems si riti(pte.
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